
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU ROYAUME DES PAYS-BAS 
LA HAYE 

ACCORD SUR LA CONSERVATION DES OISEAUX D’EAU MIGRATEURS 
D’AFRIQUE-EURASIE 

(La Haye, le 15 août 1996) 

Notification conformément à l’article XVII de l’Accord 

Correction du Tableau 1 de l’Accord 

Le Dépositaire, se référant au notification dépositaire Oiseaux d'eau migrateurs no 01/2026 du 15 
janvier 2026, fait la communication suivante.  

Le Secrétariat de l’AEWA a attiré l’attention du Dépositaire sur une erreur dans la liste des 
abréviations et symboles du tableau 1 de l’Accord, tel que modifié lors de la 9ème session de la Réunion 
des Parties qui a eu lieu du 11 au 14 Novembre 2026 à Bonn, en Allemagne. Le Dépositaire, à la 
demande du Secrétariat de l’AEWA, transmet ci-joint la page concernée avec la correction proposée 
surlignée en jaune (page 42 de la version française). 

La Haye, le 8 juin 2026 

Les notifications dépositaires sont accessibles en ligne sur le site Web du Ministère des Affaires étrangères du 
Royaume des Pays-Bas, à l’adresse https://treatydatabase.overheid.nl 

Oiseaux d’eau migrateurs No. 03/2026

https://repository.overheid.nl/frbr/vd/007342/1/pdf/007342_Notificaties_68.pdf
https://treatydatabase.overheid.nl/


 
 
 

 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 
THE HAGUE 

 
AGREEMENT ON THE CONSERVATION OF AFRICAN-EURASIAN MIGRATORY WATERBIRDS 

(The Hague, 15 August 1996) 
 
 

Notification pursuant to Article XVII of the Agreement 
 
 

 
Correction in Table 1 of the Agreement 

 
The Depositary, with reference to depositary notification Migratory Waterbirds No. 01/2026 of 15 
January 2026, communicates the following.  
 
The AEWA Secretariat has drawn the attention of the Depositary to the fact that the French version 
of Table 1 of the Agreement as amended during the 9th Session of the Meeting of the Parties, held 
from 11 to 14 November 2025 in Bonn, Germany, contains a typo in the list of abbreviations. The 
Depositary, at the request of the AEWA Secretariat, transmits herewith the relevant page with the 
correction highlighted in yellow (page 42 of the French text). 
 

 
The Hague, 8 June 2026 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
The Depositary Notifications are accessible on the website of the Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of the 
Netherlands at https://treatydatabase.overheid.nl 
 
Migratory Waterbirds No. 03/2026 
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Texte de l’AEWA et ses Annexes 
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LISTE DES ABRÉVIATIONS ET SYMBOLES 
 
rep.  population reproductrice   nrep.  population non-reproductrice 
N.  nord     E.  est 
S. sud     O.  ouest 
NE.  nord-est     NO. nord-ouest  
SE. sud-est     SO.  sud-ouest 
C. central(e) 
 
() : L’état de la population est incertain. L’état de conservation est estimé sur la base de tendances 


statistiquement incertaines ou de tailles de population inconnues. 
 
* : A titre exceptionnel, les populations figurant dans les catégories 2 et 3 de la colonne A et marquées d’un 


astérisque peuvent continuer à être chassées sur une base durable. Cette utilisation durable doit trouver 
place dans le cadre des dispositions spéciales d’un plan d’action international par espèce, qui devra 
chercher à mettre en œuvre les principes de gestion adaptive des prélèvements (voir le paragraphe 2.1.1 
de l’annexe 3 de l'Accord). 


 
REMARQUES 
 
1. Les données relatives aux populations utilisées dans le tableau 1 correspondent, dans la mesure du 


possible, au nombre d’individus de la population reproductrice potentielle, dans la zone de l’Accord. 
L’état de conservation est établi à partir des meilleures estimations de populations disponibles et 
publiées. 


 
2. Les abréviations (rep.) ou (nrep.) utilisées dans le tableau servent uniquement aux fins d’identification 


des populations.  Elles n’indiquent pas de restrictions saisonnières aux actions menées au regard de ces 
populations dans le cadre de l’Accord et du Plan d’action. 


 
3. Les descriptions brèves utilisées pour l’identification des populations reproduisent celles de l’édition la 


plus récente de Waterbird Population Estimates.  
 
4. Lorsque la population d’une espèce figure au tableau 1 sous plusieurs catégories, les obligations à 


prendre en compte au titre du Plan d’action sont celles qui découlent de la catégorie la plus stricte. 
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